
99-39629 (F)     171299   171299

Nations Unies A/C.5/54/L.29

Assemblée générale Distr. limitée
16 décembre 1999
Français
Original: anglais

Cinquante-quatrième session
Cinquième Commission
Point 125 de l’ordre du jour
Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

L’Assemblée générale :

a) Rappelle sa résolution 53/36 G du 28 juillet 1999;

b) Décide que la Géorgie est autorisée à voter en vertu de l’Article 19 de la Charte
des Nations Unies jusqu’au 30 juin 2000;

c) Décide également que, si la Géorgie demande une nouvelle dérogation à
l’Article 19, elle devra présenter une demande à cet effet conformément aux dispositions
de la résolution 54/__ du __ décembre 1999 de l’Assemblée générale, aux termes de
laquelle les demandes de dérogation à l’Article 19 doivent être présentées par les États
Membres au Président de l’Assemblée générale deux semaines au moins avant la session
du Comité des contributions de manière à en garantir un examen complet.


